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B u l l e t i n p o l i t i q u e.

L'iniquité est consommée, les 363 se sont
retrouvés au complet pour commettre l'at-tentat

préparé contre l'Eglise et ia liberté.
Nous pleurons cette loi, disait avec émo-tion
M. le duc de la Rochefoucauld, nous

pleurons cette loi parce qu'elle nous arra-'
che nos fils, parce qu'elle nous contraint à
les envoyer sur la terre d'exil, suivre les
maîtres en qui nous avons confiance. Nous;
exilerons nos fils, mais vous ne les aurez'
pas!

Non, la Révolution n'aura pas nos en-fants;
non, l'impiété no desséchera pas leur

coeur, ne flétrira pas leur jeune âme de son
souffle empoisonné.

Les catholiques lutteront avec toute réner-;
giede la foi menacée, atec toute ia vigueur
du droit méconnu. Les uns enverront leurs
enfants sur la terre étrangère recevoir l'ins-truction

chrétienne et française que leur re-fuse
la patrie tombée aux mains de charla-tans
cosmopolites ; les autres fonderont des

écoles, et trouveront des ressources nouvel-les
que leur suggérera la nécessité ingénieu-se.
Mais nos enfants resteront chrétiens

parce que nous le voulons, et la persécution
qui abat les caractères faibles retrempera les
coeurs vaillants.

Le jour de la revanche Tiendra, et ce
nouveau crime contre la liberté ne peut
qu'en accélérer le rétour. La République a
chassé de son sein les catholiques ; le temps
est proche, nous l'espérons, où les catholi-ques

chasseront la République.
M. Ferry n'a-t-il pas été forcé de dire en

répondant & M.Madier : « La Révolution
fait la guerre i TEglise, elle a été battue par
l'Eglise. »

En Suisse, même essai et même résultat

« le gouvernement radical a perdu la partie,
et le pouvoir a changé de mains. »

Où la Suisse protestante a échoué, où la
Révolution qui avait l'audace du crime a élé
battue, M. Ferry voudrait remporter ia vic-toire

par l'hypocrisie ! Il n'a ni l'audace de
Danton, ni le génie de Napoléon I", ni la
puissance de Bismark ; il se brisera lui aussi
contre la pierre divine qui soutient l'Eglise.
La France, où la vie catholique est si puis-,
sanle, devra, pour se débarrasser des Ferry,
se débarrasser du même coup de la Répu-blique

qui les produit.
Le vote de mercredi est un acte politique

autant qu'un acle irréligieux. « Ce n'est pas
une loi sur l'enseignement, a dit M. Paul
Bert; nous n'avons pas voulu savoir si l'on
pouvait faire plus ou mieux, nous avons
voulu soutenir le gouvernement que les 363
avaient mis à leur tête. » M.Spuller disait
aussi : « Non, ce n'est pas une loi sur l'en-seignement

que nous faisons ; vous avez été
envoyés ici pour dissoudre la coalition du
46 mai et rendre son retour impossible.
C'est pour atteindre ce but que nous vous
présentons la loi actuelle. »

Pour asseoir la République, la gauche
n'a donc trouvé qu'un seul moyen : persécu-ter

l'Eglise ; cela servira de leçon à tous les
catholiques.

Lequel d'entre eux pourrait se laisser
prendre aux belles déclarations de la Répu-blique

libérale? M. Madier de Montjau l'a
dit : « La République veut mettre le clergé
hors la loi, elle l'y mettra et il faudra qu'il
y reste. » Et M. Madier de Montjau est dans
la logique des principes républicains, il ne
fait que tirer les conclusions des discours du
ministre. Opportunistes et radicaux mar-chent

ensemble ; si leur pas est inégal, le but
est commun, et tous travaillent de concert à
l'oeuvre maçonnique, tous aspirent à dé -christianiser

la France.
Quelques républicains s'attardent en che-min.

Mais combien sont-ils? Pendant que
330 votaient l'unique article 7, une quaran-taine

seulement avaient le courage iJe le re-pousser.
Quelques minutes après, ces qua-rante

n'étaient plus que vingt-six. Près de

la moitié de ce petit groupe a déserté «on
peste, et, sur le champ de bataille même, a
passée l'ennemi. Vingt-six seulement sont
restés fidèles à la liberté. Sur 388 républi-cains,

une vingtaine consentent à reconnaî-tre
aux pères de famille chrétiens le droit

le plus sacré, le plus cher. Au jour des élec-tions,
les pères de famille se souviendront.

Ils savent désormais ceci: L'immense
majorité du parti républicain est hostile à la
hberté religieuse, et les modérés, sauf de
très-rares exceptions, suivent le grosdu
parti. L'expérience est faite, l'essai loyal est
complet.

C'est la République honnête, c'est la Ré-publique
modérée qui a supprimé la liberté

d'enseignement, confisqué les droits du père
de famille, jeté une main-mise violente sur
l'âme de l'enfant. La République actuelle
n'est-elle pas présidée par l'austère M . Gré-'
vy, dirigée par l'honnête M. Waddinglon?
M. Grévy est un libéral, et sous sa prési-dence

la liberté est confisquée; M . Wadding-lon
est un chrétien, et, sous son action

dirigeante, l'enseignement chrétien est op->^
primé. ;

M. Waddington avait pris en faveur de'
cette liberté les engagements les plus for-mels.

En 1876, il disait à la Chambre:
« J'ai constamment réclamé la liberté de
l'enseignement supérieur, sous l a seule réserve
de l a collation des grades, h Au Sénat il d i - ,
sait : « Nous défendons d'une manière absolue,
et c'est la condition que j'ai moi-même posée i
quand je suis entré au ministère, le maintien
de tout le reste de l a loi. » Il ajoutait : « Je suis
V a m i des Facultés libres Organisez-vous, \
fondez des Universités, vous avez devant vous]
bien des années. » i
Il y a trois ans que M. Waddington par-lait
ainsi, et M.Waddington préside le ca-binet
qui enlève aux Universités catholiques

leur liberté, leurs ressources et jusqu'à eur
nom. U préside ce cabinet qui, en matière
d'enseignement, met les professeurs les plus
savants, les plus honnêtes, sur le même
rang que les repris de justice et les forçats.
Nous ne rappellerons pas les paUnodiei

des Jules Ferry, des Bert et autres républi-^

cains; jamais un chrétien n'avait compté
sur leur parole; mais M .Waddington, ce
ministre intègre, ce ministre probe, imposé
à l a République de M .Grévy par l'Europe
défiante, a-t-il teau sa promesse? Non! La
République ne nous donne donc que deux
sortes de gouvernants :

Les uns justifiant notre mépris ;
Les autres trompant notre confiance ;
Tous violant nos droits, confisquant nos

libertés, opprimant notre conscience.
Une République modérée, libérale, équi-table

et chrétienne est donc impossible en
France. Et qui voudrait de l'autre?

H . - A . MARTIN.

C h r o n i q u e g é n é r a l e.

Non contents de chasser le religieux et J
la religieuse de l'école, les républicains i
jrétcndent encore exclure le prêtre des éta- \
)Iissements de bienfaisance. Ils veulent laï- i
ciser la charité comme l'enseignenaent. Tel i
est le but de la proposition de loi récemment ^
adoptée par laChambre, votée avant-hier .
par le Sénat, et à laquelle un grotesque mal- '
faisant, .M. Plessier, a attaché son nom.

Qui connaît mieux que le curé les souf-j
frances du pauvre? N'est-ce pas à la porte du :
)resbytère que le malheureux vient loujours =
rapper? N'est-ce pas le curé qui reçoit les|
confidences de la misère et auquel se révè- i
lent ces infortunes qui se dérobent aux re-^
gards par une délicate pudeur? |

Et puis, comme l'a dit M . Chesnelong, à î
côlé des établissements de charité publique, ^
ily aies oeuvres de charité religieuse aux-l
quelles le curé est associé, qu'il a parfois |
créées, qu'il dirige et inspire toujours. 11 y a
aussi la charité individuelle dont il est le|
confident el souvent le dispensateur. Le curé^
est donc «n coopérateur nécessaire aux éta-^
blissements charitables. ^

M. Chesnelong a développé cesconsidé- i
rations dans un très-éloquent discours
l'occasion d'un amendement présenté par;
lui et ainsi conçu : ^

FeuilieloD de Itcbo Saumorois.

SOUVENIRS DE JEAN LE TYPOGRAPHE

Je n'ai élé qu'un simple typographe appelé Jean.
Jean, il est vrai, s'éleva jusqu'à la dignité d'acadé-micien

do proYince el de conseiller municipal ;
mais il eût élé le Grand Kan dont Marco-Polo nous
a narré si magoifiquemenl l'histoire, qu'en vérité
il n'aurait à se rappeler son passé ni avec plus de
fierté, ni avec plus de plaisir.
Jean reçut du ciel nn premier avantage : celui

de naître joyeux dans nne famille joyeuse. Les
éclats de rire de mon père, quoique je l'aie perdu
jeune (à dix-huit ans), ont encore aujourd'hui leur
écho dans tout mon être. U paraît que l'on rit ainsi
de père en fils dans notre famille ; c'est un héri-tage,

disait mon père, qui nous vient dés Gaulois,
i J'ai vu, ea effet, à l'Exposition des arls rétros.
, pectifs, av» Trocàdérd, parmi les antiquités gau-
oises, des statuettes du dieu R i r e , qui me rappe-laient

les contenances paternelles en certains jours
de gala.
Aux Rois, par exemple, mon père, qui était bou-langer

dans une grande ville de province, el qui
avait cinq enfants (trois garçons cl* deux filles),
faisait une colossale galette, et inTilail à dîner son
frère et deux soeurs établis dans la niésie ville. Cet
oncle et ces deux tantes, accompagnés de leurs
propres enfanls. Tenaient au nombre de vingt-trois.
Nous étions donc une trentaine à table.
Nulle gêne, nul cérémonial; les plus petits

avaient leur tour pour parler et chanter. Les pa-rents
racontaienl de joyeuses histoires du vieux

temps.
Et puis au dessert venaient les chansons les plus

en vogue.
J'étais le dernier des enfants de toute la famille, j

et de plus, à treize ans, on m'en eût donné sept,j
tant j'étais petit, fluet et mièvre ; avec cela pasj
beau, mais vif, léger, amusant cotnme un écureuil.i
Je chantais bien, et pour ow mettre en évidence auji
yeux de tous les convives, on me faisait monter sur
la table. Perché au milieu des plats, comme un
pelit sapajou, j'accompagnais mes chansons des
pantomimes les plus imprévues : cela mo vafàit de
grands applaudissements; mais, loin d'en tirer
vanité, je me rappelle très-bien que, la représen-tation

terminée, j'en éprouvais plutôt une sorte de
honte. J'afais des tendances à admirer les gens

sérieux, tout es ne les aimant pas beaucoup ; mais
je me les figurais supérieurs en intelligence.
Ha mère, moins gaie que mon père, était une

petite femme avisée, active, toute à son ménage,
parlant peu, travaillant toujours, lisant quelquefois
ou cousant au comptoir, tout en recevant les allants
et venants.

Nous habitions un faubaurg, et il y avait, k dix
minutes de chez nous, une jolie prairie avec des
sources et de clairs ruisseaux peuplés de vérons,
cabots, épinoches, crevettes, sangsues, dytisques,
couturiers, gyrins, larvfs,: vers. Que de pêches
miraculeuses ! mais aussi que de reproches mater-nels

elles me valurent ! Je rapportais ces bestioles
dans mes deux souliers remplis d'eau et transfor-més

en aquariums. J'avais mis un jour une tren-taine
d'épinocbes dans le seau du garçon boulan-ger,
qui, n'y prenant pas garde, versa le tout dans

la pâle. Mon père, qui ce jour-là ne ressemblait
en rien au dieu R i r e , me donna deux grands
coups de son bonnet; j'en eus les yeux lout rem-plis

de farine, ce qui me dégoûta de la boulange.
Au reste, des trois garçons que nous étions, au-cun
n'a suivi la carrière paternelle. L'aînée de nos

soeurs resta seule dans la partie, ayant épousé le
garçon boulanger, digne et brave jeune homme
qui sBccéda k notre père.
Mais, n'ayant nullement à écrire l'histoire de ma

famille, qui d'ailleurs jetterait les hauts cris de se

voir livrée à la publicité, je ne parlerai que le
moins possible de mes frères etséeurs; c'esl pour
cela que je ne me laisserai connaître que sous mon
petit nom d« Jean. Je resterai donc, lecteur, si
vous le permettez, Jean le typographe.
Comment suis-je arrivé à cette profession ? Le

Magasin pittoresque a joué son rôle là-dedans. Un
article que j'y lus sur Gutenberg m'impressionna
vivement ; mais ce ne fut pas lout. La boulangerie
de mon père, située, je l'ai dit, dans un faubourg,
occupait toute une vaste maison, dont un pelit .
pavillon, au bout d'un assez grand jardin, était;
habité par une excellente famille appelée Cardot.^
Le chef de cette famille était employé comme proie 1
dans une imprimerie. J'aimais ce brave homme, et i
il mefitaimer même sa profession, dont il élait^
fier et donl U parlait avec enthousiasme. J'appris |
de lui à lever la lettre, à lenir le composteur.]
J'avais d'ailleurs le goût de l'élude et de la lec-|
ture, et il me parut que d'avoir à imprimer des*
livres, il en devait toujours rester quelque chose.
Dès l'âge da seize ans, au sortir de l'école primaire,^
j'entrai dans l'imprimerie où travaillait le bon-homme

Cardot.
Voilà comment j e devins « eafanl de Guten-berg

» ; mais je dois dire un mot de mes années
d'écolage.

Des études d'enfant qu'on nous faisait faire, una
seule, jusqu'à l'âge de onze ans,'m'avait intéressé :



« Les commissions do bienfaisance coni-' (
prennent on outre un ecclésiastlquo désigné
par l'autorité diocésaine, el dans les com-munes

où siège un conseil presbjrléral ou un
conseil Israélite, un délégué de chacun do
ces conseils ».

Une sorte do Plessier à la taille guindée:
et au geste doctoral, M. Marlin-Feuillée,
sous-secrélaire d'Elat, a répondu au beau
discours de M. Chesnelong on protestant
contre ce qu'il a appelé le maintien d'un pri-vilège,

k l'entendre, le principe d'égalité
exige que le prêtre soit exclu des hospices et
des hôpitaux. Pourquoi donc le subalterne
de M. Lepère n'a-t-il pas aussi dénoncé le
privilège de dévouement, d'abnégation donl
jouissent les soeurs de charité ?
Eloquemment soutenu par M. le baron

de Ravignan, l'amendement de l'honorable
M. Chesnelong a été repoussé par 4 26 voix
contre 156.

Quand on songe au temps précieux que
la Chambre consume en discussions stériles
ou nuisibles et à la quantité do projets uliles
et même nécessaires qui attendent un tour
de faveilr; quand on songo que le travail
qui domine tous les autres, lo vole du bud-get,

est ajourné indéûnimenl el ne trouvera
peut-être pas place dans l'ordre du jour du
Parlement avant les vacances parlementai-res,

on demeure confondu, et l'on se de-mande
si un grand pays peut vivre long-temps

dans cel élat de désordre e^de lulle^
byzanUnes.

Le rôle de la Chambre est chargé d'une
foule de projets parmi lesquels figurent en
première ligne:

La loi sur le Conseil d'Etat ;
La loi sur le relour des Chambres h Pa-ris;

La loi sur l'état-major;
La loi sur l'amélioration des voies navi-gables

;
Lesquelles devraient toutes céder le pas à

la loi de finances qui ne peut souHrir aucun
retard. -lii-Mn «i fîTulîX'i sioén

Eh bien I tous ces grands intérêts ont été
suspendus el paralysés parce qu'il a plu à
des brouillons, qui se croient de profonds
politiques, d'enrayer la marche normale des
afl'aires publiques par une queslion grosse
de passions et de débals interminables, qui
faitbeaucoup plus de mal à la France qu'aux
Jésuites, et qui met en souffrance l'inlérêl
vital du pays, pour l'unique salisfaclion
d'un ministre dévoyé, el de quelques idéolo-gues

qui croient nous éblouir en brodant de
grandes phrases sur les maximes surannées
de Spinoza.

T Ne faut-il pas gémir d'une pareille aberra-tion,
et désespérer d'un pays où la voix de

la raison est étouffée par les clameurs du
fanatisme et de la passion politique ?

Les députés ont-ils compris qu'ils fati-guaient
l'attention publique et ont-ils voulu

faire amende honorable en terminant brus-quement,
dans la séance supplémentaire de

mercredi, la discussion de la trop fameuse
loi Ferry qu'ils ont volée par 362 voix con-tre

459 sur 521 votants?
Ni l'excellent discours de M. Granier de

c'était la géographie, et toute ma liUératare se
bornait à un seul livre que le hasard m'avait mis
dans les mains, l'histoire do Robinson Crusoé. Voir
le monde, parcourir au moins une petite portion
de cet univers dont on nous faisait de si séduisan^i
tes descriptions, voilk quel était le rêve de tous mes
instants. Au conlraire, on eût trouvé difficilement
des personnes moins voyageuses que mon père et
ma mère. Ils étaient nés l'un et l'autre au quartier
le plus populeux de la ville que nous habitions,
et je doute qu'ils s'en fussent éloignés jamais d'une
dislance de plus de trois à quatre kilomètres. Pour
moi, je n'avais d'autre idée de la nalure que ce
que m'en avail donné notre jardin entouré de vieux
murs, et la prairie où j'allais faire de si jolies pê*-i
ches avec les autres bambins du quartier.

Mais i ly avait, en face de la maison paternelle,
une très-ancienne auberge ayant pour enseigne^tii
A l ' I ma g e s a i n t C h r i s t o p h e , et l'on voyait au-des-sus

de la porle le saint représenté marchant sur la
mer. Cette peinture des flots avec des rochers dans
le lointain m'était une incessante excitation k cou•^^
rir le monde. '

[A tmre.)

Cassagnac pèro, ni les chaleureuses protes-tations
do M M. Gaslonde, Lacaze, do la Bas-

setière et Baudry d'Asson n'ont pu lutter
contre un parti-pris adopté dès l'origine par
une majorité compacte quo rion n'« pu en-tamer,

ot qui avait juré do remporter bon
gré mal gré celte victoire à la Pyrrhus.

Les révoluUonnniros pourront s'en ré-jouir,
mais nous croyons que ceux qui s'enj

réjouissent le plus sincèrement ca sont los^
ennemis déclarés de la République.

point êlre accusé d'avoir des sympathies
pour la famille du roi Louis-Philippe. »

* *

Uno intéressante conférence sur les écoles
chrétiennes et le droil des pères de famille a
élé faile mercredi à Paris, au Cirque d'hiver,
par M. de Mun.

Plus de 4,000 personnes y assistaient. ^ i
Autour du Cirque slationnait une foule

énorme, qui n'avait pu trouver place à l'in-térieur.
Malgré des pronostics contraires

et intéressés probablement — l'ordre n'a'»
pas été troublé.
Certaines parties du discours de l'hono-rable

M. de Mun ont soulevé des applau-dissements
enthousiastes, celle relative no-tamment

nu patriotisme des Frères sur les
champs de baloille de la dernière guerre.
Ce que l'éloquent conférencier a dit ensuite
de l'origine el des conséquences des projets
Ferry a élé énergiquement souligné par l'as-semblée,

composée en majorité de pères de
famille.

La réunion était présidée par le duc de La
Rochefoucault-Bisaccia auquel l'assemblée
e fait le plus chaleureux accueil.

Z!

• •

La commission du retour à Paris a ap-prouvé
à l'unanimité le rapport de M. Flo-quet,

qui modifie le texte du projet du Sé-nat,
en substituant le droit de réquisition

directe de la force armée par le présidenl de
chaque Chambre au droit de réquisition
sous l'autorité du minisire de la guerre.

On ne parlo quo des dépenses fabuleuses
auxquelles se livre M. Gambelta en vue de
la fêle qu'il donnera lundi soir U juillet au
Palais-Bourbon; il gaspille lilléralement
l'argent : on dit que celte fêle coulera
300,900 francs ; les fenêtres sont garnies
d'étoffes en velours et en soie valant deux ou
trois cenls francs le mèlre.

La République actuelle nous fait sûrement
t'effet de vouloir poslicher lu Révolution de;
92-93 elle Directoire. j

M. Gambetta avec ses fêles et ses prodiga-
Utés ressemble à Barras.

ECISiSr.!»SItCiO:

E t r a n g e r .

•^-^lES INCENDIES EN RUSSIE. -

rLe correspondant spécial du Golos télé
graphie d'Irkoutsk: . i /ii».-! j

e La ville esl en feu. L'incendie a éclaté
simultanément au centre cl d^ns ^Max-
tiers excentriques. ^' l"!..".*^

» Deux quarfiers du centre et'le grand
bazar sont devenus la proie des flammes.

» On ne parvient pas à circonscrire l'ac^
tion du feu, parce que les réservoirs se trou
vent de l'autre côlé de l'Angara.
' » Cinq quartiers sonl détruits; total, plus
de 200 maisons brûlées. L'incendie conli-:
nue. Les perles sont énormes. » _ „,

La question du serment est à l'ordre du
jour, el ne se borne plus aujourd'hui aux
officiers. En effet, le gouvernement serait,
dit-on, d'avis de généraliser la mesure pro-posée

par >1. Teslelin pour l'armée et de
l'étendre à lous les services administratifs.

De nombreux rapports sont rédigés à ce
sujet dans les différents ministères.

• *

'"'La discussion du budget occupera envi-ron
quinze séances. On rétablit celle année

un usage que les eirconslances avaient forcé'^
d'interrompre depuis assez longtemps: oh'
ouvrira ce grand débat par une discussion
générale sur l'ensemble de la silualion fi-nancière

du pays, puis on étudiera les bud-^
gels des divers ministères et l'on finira par la''
budget des recettes. ^y» »

Appel de l a réserve de l a classe 1872pour les
exercices et manoeuvres, le 1 "septembre 1879. ,

Conformément aux ordres donnés par le
ministre de la guerre en exécution de l'arti-cle

43 de la loi du 27 juillet 1872, lés réser-!
vistes appartenant à la classe de 1872, ou-
marchant avec celte classe, d'après l'indica-'
lion inscrite sur la couverture de leur livret
individuel, sont appelés sous les drapeaux
pour prendre part, pendant vingt-huit jours
(du 1"septembre 1879 au 28 septembre
1879 inclus), aux exercices et manoeuvres du
corps d'armée dont ils font partie. c
\ Ces réservistes ne recevront pas à'ordreL
d'appel individuel. b
Ils devront être rendus, le 1 " seplembroi

prochain, à neuf heures du maUn, à desli>T,
nalion (corps de troupes ou bureau de re-crutement)

indiquée par l'ordre de roule de
leur livret individuel et par le tableau d'af-fectation

des réservistes affiché à la mairie.'
d§jaçQ.mjn,iyijî,. .

•

* *
Il se prépare, dit-on, à Marseille, une ma

nifeslation qui n'est pas plus recomman-
dable que celle de Bordeaux. On y organise,
une fête en l'honneur des déportés graciés
qui reviennent de la Nouvelle-Calédonie, si

L'autorité a décidé de faire aborder h
Porl-Vendres, et non à Marseille, le bateau
qui les ramènera. Qui sait si ce sera là une<j
mesure suffisante? Dans tous les cas, il sem-q
blait suffisant d'avoir rappelés libres dans
notre pays les gens qui ont soutenu la Com-muno,

sans qu'il fût nécessaire de les rece-voir
comme des héros ou des martyrs, et do

leur préparer des hommages contre lesquels'
ne cesseront de protester les honnêtes gens.^

L'Armée française annonce que le minis-tère
de la guerre, informé en temps utile par

beaucoup de commandants de corps d'ar-mée,
aurait prescrit aux intendants d'allouer^

aux ordinaires l'indemnité suffisante poui*
que la ration quotidienne du soldat ne des-'
cende dans aucun cas au-dessous de 30 ^
grammes. ^

Dans ces conditions, nous sommes con-vaincus
que l'armée el le commerce n'auronf.

qu'à se louer du nouveau système de four-niture,
sous la réserve toutefois que cette

indemnité permettra aux troupes d'avoir de*
la viande de bonne qualité. >«• -> . ' ^ j

O a m à&ns l e Con s l i t u l i o nm l:

« Le prince Napoléon ne publiera aucun
manifeste après les obsèques.
» Les membres de la gauche ont déjà

prévu l'éventualité, encore douteuse, de l'ex-pulsion
du prince Napoléon pour raison de

salut public.
» Un membre de l'exlrôme gauche, M.

C..., a préparé un projet de loi qu'il compte
idéposer le lendemain du jourde l'expulsion
possible du prince Napoléon. M. C... de-mandera

aussi l'expulsion des princes de la
famille d'Orléans pour les mômes raisons
qui seraient invoquées contre le prince Na-poléon.

La gauche est convaincue que le
i centre gauche votera cette mesure pour ne

T l i r o n i p e rocàlé'éf de l'Ouesi.

Saxi.in.ixf.

Nos édiles par délégation ayant froissé le^
population deSaumur en laprivant de ses?,
fêtes religieuses qui no coûtaient rien à la
caisse municipale, ont voulu organiser.^^
comme compensation, des réjouissances pu-bliques

aux frais des contribuables. Le con-cours
agricole en est l'occasion : c'est trèsi'

bien ; cette disposition dénote chez nos ho-^
norables cerlains regrets et le désir de répa-*
rer matériellement une bourde; mais ils s'y'
prennent d'une façon étrange. N'ont-ils pawi
eu la richissime idée d'appeler, pour déco-îi
rer la place du Roi-René el ses abords, uaq
entrepreneur de fêles publiques de Nantes,
sousprélexted'économiel Les décorateurs de,,
Saumur avaient jadis, dans des circonslan-',
ces plus solennelles, largement suffi à tous
les besoins;J8 fiûwBAj^. «rer dlftf-.

faire à leur plus grande gloire et potoi,
los plus longues rues de Saumur. s
une administration républicaine inléricnair''
c'est différent: on leur délivre un corfifin î
d'incapacité et on les prive d'un travail
lequel ils avaient droit de compter.
Nous savons bien que l'on se plaît à rA

pandre le bruit que le fournisseur hnbilu!î
des fêtes, à Saumur, avait eu des prétention
trop élevées. Mais ses confrères sontassp
nombreux dans noire ville, et, s'ils ont éll
appelés, ainsi qu'on le prétend, cet esprit
concurrence, qui perce toujours et en toutes
circonstances, aurait-il donc disparu en e
jour où l'on a fait appel à M. Pelit-Deojai^
son, deNantes ? Ce n'esl guère vraisembla"
ble. Attendons I l'avenir nous apprendra
bien quelque chose du quart d'heureH
Rabelais. °«
Nous demanderons aux électeurs : Sont,

ce là les promesses que l'on vous faisait au^
jour où l'on sollicilail vos suffrages ?

Et, nous adressant à nos édiles, nous les
prierons, avec lous les patentés de Saumuf
d'appeler leur entrepreneur étranger à con!
courir aux diverses charges de la ville, cè
serait justice.

Nous reproduisons une seconde fois ig
programme de la fêle qui aura lieu demain
dimanche sur la place du Roi-René et ses
abords, à roccasion.du concours du Comice
agricole :

A midi : O u v e r t u r e du concours et de l^exposi-
tion desmachines.

A 1 h. 1/2 : Mât de cocagne sur la Loire, en face
la gare du chemin de fer d'Orléans.

LislR des prix i gagner au mât de cocagne-
1» montre argent à ancre 13 rubis, avec sa chaîne •
' i " montre argent avec sa chaîne; 3° un gigot dè
mouton ; 4» une bouteille de vin de Champagne-
5» un saucisson ; 6* canards. '

A 3 heures : Ascension de b a l l o n s grotesques.
A 4 heures : D i s t r i b u t i o n des récompenses auxs

lauréats du concours.

A 8 heures du soir, place du Roi-René : GRAND
CONCERT donné par la Société Sainte-Cécile d'An-gers

el la M u s i q u e m u n i c i p a l e deSaumur.
Voici le PR06RAUIIB de ce Concert :
1. L a Cornéaise, marche, par la Musique muni-,cipale.
2. IJC Cbant des Amis, choeur, de A.

Thomas, par la Société Sainte-Cécile.
3. Les D r a g o n s de V i l l a r s , par la Musique muni-cipale.

4. lies Paysans, choeur, de Saintis, par la
Sociélé Sainte-Cécile.

5. Après la g u e r r e , polka pour pislon, par la
Musique municipale.

6. Lies AVcMualstes, choeur, de Saintis, par
la Société Sainte-Cécile.
7. H e l m a , mazurka, par la Musique municipale.
4. L i a !Koce Au Village, de Laurent de

Rillé, par la Société Sainte-Cécile.
A 9 h. 1/2 : I l l u m i n a t i o n de la place du Roi-^

René et de la rue Nationale.
R e t r a i t e aux flambeaux et embrasement de l a place

de l a B i l a n g e par des feux de Bengale.

Bien qu'elle ne figure pas au programme,
on peut êlre certain quo la Ma r s e i l l a i s e ne
sera point oubliée : on ne saurait s'en pas-ser

dans une fêle o^rtcoie. ^aâup

Le principal attrait de la fournée de de-main
sera la présence à Saumur, pour la ,

première fois, de la Société Sainte-Cécile
d'Angers, si renommée dans tous les con-cours

d'orphéons, et dont la bannière est
ornée de vingt médailles d'or.

EUe arrivera demain soir à 4 h. 40,

Samedi prochain 19 juillet, à onze heu-res
du matin, une messe pour le repos de

l'âme du Prince Impérial sera célébrée a
Saumur, dans l'église Saint-Pierre.

ENSEIGNEMENT PRIMAIRE.

Les vacances dans les écoles publique»
du département commenceront le lundi *
août, et se termineront le lundi 8 sep-tembre.

On lit dans la Gazette de France: , ^^^..^
« Tandis que M. Jules Ferry propoft*

la Chambre la guerre contre les ordres re»
eieux et le catholicisme, tandis que M- ^" 5
les Ferry se complaît dans Y^àmiTfouJl
son frère, un autre Ferry, cousm ,
premiers, ancien officier de i«obiles pen"»"'
a guerre, vient de prendre l'habil de i " H -
piste à l'abbaye de Bellefontaine, canton ao
Beaupreau (Maine-et-Loiré). „„h«fi

» La cérémonie a eu lieu le d«tn D̂<:be e
juillet, et M. Ferry s'appelle aujourd bui
frère Robert. »

On écrit de Segré au Journal d e M a i n t - t t -
L o i r e :



ANGERS.
Jeudi soir, à huit heures, des garçons

bouchers amenaient deux vaches d'un mar-ché
voisin d'Angers. Quand ils furent arrivés

sur le boulevard des Lices, en face du Jardin
d e là Préfecture, un de ces animaux tomba
épuisé de fatigue et de coups au milieu de la
voie publique. Il avait été brutalisé par ses
conducteurs, d'une façon indigne, avait la
queue brisée et le train de derrière tout en
sang. Survint le maitre boucher qui fit re-lever

l'animal. On lui attacha une corde à la
jambe et on chercha à le diriger dû côté de
l'abattoir, mais en vain.

Les coups recommencèrent à pleuvoir sur
la pauvre bête qui, furieuse, s'élança sur
ceux qui la frappaient. Dès ce moment, il dé-vint

impossible de la maîtriser. Un in-dividu,
dont nous ignorons le nom, fut ren-versé

et piétiné. Il eut infailliblement été
tué sans l'intervention de plusieurs per-sonnes

qui parvinrent à le délivrer. Un gen-darme
attaqué lui aussi par la bête furieuse

la reçut courageusement à coups de sabre
et la fit reculer. Enfin, ce n'a été que vers
dix heures, qu'un agent de ville parvint
à lancer u» noeud coulant aulour du cou
de l'animal qui fut attaché à une voiture et
conduite l'abattoir. [Etoile.)

POITIERS.^

On lit dans le Courrier de l a Vienne dei
jeudi: ,

« Depuis deux jours, le bruit court à Poi-.
tiers que l'exécution de la femme Guyot,
condamnée à la peine capitale à la dernier^
session d'assises, est imminente.

» Ce matin, dès l'aube, hier efavant-hier^^
Boir, un certain nombre de personnes, pous->i
sées par une curiosité malsaine, se sont ren-^-
dues sur le champ des expiations pour s'as-i
surer si les lugubres apprêts n'allaient pasj
bientôt être commencés. Quelques individus,
avaient été jusqu'à se munir d'une lanternej
allumée pour découvrir les larges pierres ser-,i
Tant d'appui au sinistre appareil. i

» Inutile d'ajouter que ces curieux ont^
éprouvé une déconvenue. » A

Tout porte à croire,dit le Journal delS,
Vienne, que l'exécution n'aura pas lieu.La*
femme Guyot a été entretenue dans cett^
espérance jusqu'à ce jour, et sa peine sera.i
croit-on, commuée par le Président de l*j
République en celle des travaux forcé» à per-!
pétuité. 1

' • i
L'affaire det médailles. — Mercredi, est ve-J

nue pour la deuxième fois, devant la tribut
nal civil de Poitiers, l'action en dommages*^
intérêts formée par M. Métayer, orf f̂re^^
contre M. Doucet, adjoint au maire, et \^
journal l'Avenir de l a Vienne, à la suite da.
concours d'orphéons et de musiques qui a~
eu lieu à Poitiers, le lundi 9 juin dernier.

Après la lecture des conclusions prises]
par les parties en cause, le tribunal a de;

« Pendant l'armistice de i 8 l \ , les volon-taires
vendéens de Cathelineau étaient cam-pés

près de Montreuil, dans notre départe-ment.
Un beau jour, ils virent arriver un

tilbury attelé d'un cheval fringant, il en des-cendit
un jeune homme, à la figure sou-riante,
qui s'approcha des officiers el leur

dit du ton le plus gracieux: « Messieurs,
» j'habite un château du voisinage ; je saisj
» que vous êtes privés ici de bien des cho-"
i ses ; c'est pourquoi je me suis permis de
» vous apporter quelques bouteilles de
» Champagne et de m'inviter sans façon à
» votre table. » f

» Le jeune châtelain fut parfaitement ac-cueilli
; il dîna à la table des oflTiciers et, au

dessert, prenant en main une coupe rem-plie
d'un vin généreux, il bul à la santé du

comte de Chambord.
» Celle visite ne fut pas la seule ; elle fut

suivie de plusieurs autres, et chaque fois les
volontaires eurent l'occasion de féliciter leur
hôte sur l'ardeurde ses sentiments royalis-tes.

« Ma famille, disait-il, a toujours été lé-^
» gitimiste, mon père seul nous a désolés en:^
» trahissant la bonne cause. »

» Ce jeune châtelain, si rempli de dévoue-ment
pour le comle de Chambord, dont la

famille était si légitimiste, est ce même dé-puté
qui. i ly a quelques jours, à la tribune

de la Chambre des députés, affirmait l'an-cienneté
de ses sentiments démocratiques et

se glorifiait d'être le fils de ceux qui mitrail-laient
les royalistes sur les marches de Saint-

Roch; tout le monde a reconnu M. Louis
Janvier de l à Motte, député de Segré. »

nouveau renvoyé l'affaire au mercredi id
août prochain pour être plaidée.

NIORT.
L E T T R E adressée à M . le Préfet des Deux-

Sèvres par les Maires et les Adjoints de l a ville
de N i o r t pour donner leur démission.

1 « Niort, le 7 juillet <879.

, , i » Monsieur le Préfet,
» A la dernière séance du Conseil muni-"

cipal, M . le docteur Gioestet, l'un des mem-bres
de ce Conseil, se faisant l'interprète

d'une prétendue majorité anonyme, s'est
permis de dire que le Maire, en n'interdi-sant

pas les processions et en faisant con-naître
son opinion, avait porté atteinte à la

conflance que le Conseil avait en lui. Le'
Maire a agi dans les limites de ses attribu-tions,-

il n'appartient qu'au gouvernement
de censurer ses actes; le blâme infligé par
M. le docteur Ginestet est donc illégal ; mais,
vous le comprendrez, monsieur le Préfet,
notre présence à la tête de l'Administration
pouvant être une cause de conflit et nuire
aux intérêts de notre excellente population,
nous donnons notre démission de Maire et
d'Adjoints de la ville de Niort, en vous priant
de la faire agréer par le gouvernement. Il
est bien entendu que nous resterons à notre
poste jusqu'à la nomination de nos succes-seurs.

» Permettez-nous de vous remercier, mon-sieur
le Préfet, de la bienveillance que vous

n'avez cessé de nous témoigner depuis votre
arrivée dans notre département, et d'espérer
que celle bienveillance ne fera pas défaut à
nos successeurs.

» Veuillez agréer, monsieur le Préfet, l'as- •
surnnce de notre respectueuse considéra-tion.

» Le M a i r e et les Adjoints de l a ville de Niort,
» Signé : Jules ARIGNON, L. BREUILLAG

et Th. MERCIER. »

Voici l'allocution que M. le Maire a pro-noncée
à la séance du Conseil municipal du

7 juillet, pour annoncer sa démission :

«Messieurs. v^ri
» A la dernière séance, je me suis borné

à demander l'insertion textuelle au procès-
verbal des paroles prononcées par M. le doc-teur

Ginestet, qui avait bien voulu se faire
rïnterprète d'une prétendue majorité ano-nyme.

Permettez-moi de vous répéter que
je n'accepte pas le blâme qui m'a été infligé,
et que je n'entends pas vous demander un
vote de confiance. Jo ne reconnais d'autres
juges que nos électeurs; nous les consulte-rons

quand il vous plaira. Lorsque j'ai écrit
la lettre du 2,3 mai dernier, concernant les-
processions, j'ai agi dans la limite de mes
attributions, et j'ai usé d'un droit qui n'a ja- _
mais été contesté à personne : celui de dire l
ce qu'il pense.

» Les ministres du culte protestant, qui
seuls avaient le droit de le faire, n'ont pas
demandé l'application de la loi de germinal
an X, et, en n'interdisant pas les proces-sions,

j'ai voulu prouver que, sous le ré-gime
de la République, auquel je suis sin-cèrement

attaché, on sait respecter égale-ment
la religion et la liberté, les processions

n'ayant jamais donné lieu, à Niort, à des
causes de désordre. Enfin, je ne devais pas
oublier que, tout en tenant haut et ferme le
drapeau de la République, mon administra-tion

devait être tolérante, conciliante t̂ sau-vegarder
tous les intérêts, car, en acceptant

le périlleux honneur d'être Maire de Niort,
j'ai reçu pour mission el ai pris l'engage-ment

de faire aimer et respecter le gouver-nement
de la République; je ne crois pas

avoir failli à mes engagements.
» Aujourd'hui, Messieurs, vous compren-drez
qu'il ne peut pas me convenir de conti-.;

nuer à présider en qualité de Maire les réu-nions
du Conseil municipal. Je m'empresse

do vous informer que j'ai donné ma démis-sion,
et que MM. Breuillac et Mercier, mes

adjoints, que je remercie du concours dé-voué
qu'ils m'ont toujours donné, me font'

l'honneur de me suivre dans ma retraite.
Nous resterons cependant à notre poste jus-qu'au

jour eù il nous aura été donné des
successeurs.

» En terminant, laissez-moi vous dire
que nos électeurs ne nous ont pas envoyé
au Conseil municipal pour discuter ou de-mander

l'application des lois, nous n'avon»
pas le droit de le faire; des intérêts tout
autres nous ont été confiés ; occupons-nous
donc sérieusement de l'administration de
la ville el ne perdons pas notre temps en
débats stériles qui ne peuvent que semer;

la désunion dans notre excellente popula-tion,
sans profit pour la cause que nous

défendons. »

*»' La Revue de l'Ouest ajoute :
« La prétendue majorité anonyme du

Conseil municipale voulu donner une leçon
au Maire, c'est elle qui en reçoit une, et une
sévère.

» L'opinion publique approuvera l'at-titude
du Maire et la protestation qu'il a fait

entendre contre cette majorité, au nom de la
tolérance et de la conciliation. Comme M.
Arignon l'a très-bien dit, les conseillers
municipaux n'ont pas été nommés pour^
faire de la politique, mais pour s'occuper!
de l'administration de la ville, et surtout
pour éviter de semer la désunion dans
noire excellente population. Lors du re-nouvellement

du Conseil municipal, nous
verrons si les électeurs veulent qu'une
semblable situation se prolonge. Non-seu-lement

les dissentiments éclatent parmi la
population, mais les intérêts de la ville en
souflTrent.

» Quel avertissement pour les républi-cains
modérés ! Us rêvent une République

libérale, conciliante, aimable, elles premiers
ils sont en butte aux attaques, aux- récri-minations

des radicaux, qui, en fait de Ré-publique,
n'en connaissent qu'une seule,

celle qui supprime la liberié et impose son
despotisme aveugle et brutal à tous ceux qui
n'acceptent pas ses ordres lyranniques. Voilà
pourquoi nous ne sommes pas et ne serons
jamais républicains. »

NANTES.
Un des maîtres de l'Ecole communale

de la rue du Moulin a frappé et blessé un
enfant; le père de l'élève est allé hier à midi
trouver le maître, lui a vivement reproché
«a conduite et, pour appuyer ses reproches
d'arguments frappants, lui a administré
une volée de coups de poings des mieux
sentis.

Si le fait s'élait passé dans une école
chrétienne, l'école serait fermée, el les Frè- ^
res seraient remplacés perdes instituteur»
laïques ; ne serait-il pas juste de remplacer
à la ruedu Moulin les instituteurs laïques par
des Frères? Ainsi le voudrait la justice dis-
tributive, mais allez donc demander de la
jusUce aux républicains I

_ [Espérance du peuple.)

Au mois de novembre 4 872 , un vol de
70,000 fr. fut commis, par Jean-Paul-
Edouard Monneron, au préjudice de M.
Couder de Saint-Chamant, trésorier-payeur-
général delà Loire-Inférieure, au service
duquel il se trouvait à cette époque.
Monneron, qui avail pris la fuite, fut con-damné

par contumace, le 4 0 juin 4 873, par
la cour d'assises de la Loire-Inférieure , à la
peine de dix années de réclusion.
Or, Monneron vient d'être arrêté à Lyon

où il s'était établi, probablement sous un
faux nom, et il comparaîtra devant la cour
d'assises d e l à Loire-Inférieure à la session
prochaine.

DN VRAI RÉPURLICAIN.
Les discours Ferry, Bert et Madier de

Montjau, répandus par les feuilles radi-cales
, portent déjà leurs fruits , même dans

la Vendée.
Les Frères de Saint-Laurent, établis à

Nesmy, arrondissement do La Roche-sur
Yon, et dont tout l'enclos est entouré de
murs et de haies vives, ont trouvé, jeudi
matin, le placard suivant, collé sur la porte
de leur maison qui s'ouvre dans le jar-din

: j

« A bas les moines 1 mort aux prêtres, et^
aux calotins et calotines I »
L'auteur a parfaitement compris que l'on

podrsuit non-seulement les congrégations,
mais encore le clergé, et il vientde pratiquer]
honorablement l'escalade nocturne pour gf-^
fîrmer ses sentiments républicains par une^
menace anonyme. M6M 4 « ftOil

D e r n i è r e s N o u v e l l e s.
CHAMBRE DES DÉPUTÉS.

Versailles, 4 4 juillet, soir. — On remar-que
que fort peu de députés se sont rendus

aujourd'hui à Versailles; c'est au point que
la commission chargée de la réforme delà
loi du recrutement, qui avait été convoquée
pour une heure, n'a pu se réunir.

La commission sénatoriale des lois Ferry

sera probablement nommée demain; nos
républicains tiennent à profiler de l'absence
des bonapartistes pour que cette commis-sion

soit exclusivement composée de séna- i
leurs do la gauche. L'urgence ne sera de-]
mandée qu'au cours de la discussion. i

h * : " i i
Les chiffres rectifiés du vote de mercredi

donnent les résultats suivants : pour la loi
Ferry, 347 ; contre, 4 43 .

COMPAGNIE
DE RÉASSURANCES GÉNÉRALES.

Le CRÉOIT GÉMÉRAL FRANÇAIS a placé :
Des a c t i o n s àa S o l e i l - I n c e n d i e à 3,816 f r a n c s .;

Des a c l i o n s d u S o l e i l - V i e à i25 »
Des a c t i o n s de l'AJ^Ze. : à 3,750 »
Des a c l i o n s d e l a f o n c i è r e à 750 »

Ces a c l i o n s v a l e n t a c t u e l l e m e n t :

Les S o l e i l - I n c e n d i e 7,200 f r a n c s.

Les S o l e i l - Y i e . . 1,250 »
Les A i g l e . . . i.\ 5,000 »
Les a c t i o n s d e l a Foncière ( e f f e c t i -v

e m e n t ) . . . 925 »

C'est le CBÉOIT GÉNÉRAL FRANÇAIS qui offre en

ce m o m e n t les a c l i o n s d e l a COUPAGNIE DB B É A S -
s c R AH C B s GÉNÉRALES, dont l ' é m i s s i o n a lieu l es

l u n d i e l m a r d i p r o c h a i n s.

TAPIOCA
J.CABRÉRE
NANTES
Qnlitè SopMeont

En nm ^ toates
é'i{»cede et Comestibltsl

I n c o m p U n Eau d s T o i l e t t e , sans A o l d e n i V i n a i g r eI

COSMYDOR
Pans. 28, rae Ce-gère. Se rend partout 1 ' 50 le Bacon.I

Phthisie , Toux opiniâtres, Bronchites.
aux annonces : Capsules D a r t o i s.

Voir

SAOTÉ ETÈmmm A TOUS
rendues sans médecine, sans purges et sane frais,
par la délicieuse farine de Santé dite :

REYALESCIÈRE.,
Du BÂRRT, de Londres.

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-gies,
constipations, glaires, vents, aigreurs, aci-dités,
pituites, nausées, renvois, vomissements,

même en grossesse, diarrb<^e, dyssenterie, co- ,
liques, toux, asthme, élouffements. étourdisse- ^
ments, oppression, congestion, névrose, in-
so,-nnies , mélancolie , faiblesse , épuisement,
anémie , chlorose . lous désordres de la poitrine,
gorge , haleine, voix, des bronches, vessie, foie,
reins, intestins, muqueuse, cerveau et sang;
toute irritation el toute odeur fiévreuse en se le-vant

ou après cerlains plats conïpromeltants :
oignon , ai l , etc., ou boissons alcooliques, même
après le tabac. C'est en outre la nourriture par
excellence qui, seule, suffit pour assurer la
prospérité des enfanls. — 32 ans de suecès,
100,000 cures. y compris celles de Madame la
duchesse de Casllestuart, le duo de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, Lord Stuarl de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur-professeur
Dédé, elc.

' ' N ° 63,476 : M. le curé Comparet, de dix-huit
ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs , faiblesse et sueurs noc-turnes.

Cure W 99,625. - Avignon. i 8 avril 1876.
Que Dieu vous rende tout le bien que vous m'avez
fait. La Bevaleseière du Barry m'a guérie à l'âge
de 61 ans. — J'avais des oppressions les plus
terribles, â ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habillér. ni me déshabiller, avec des
maux d'estomac jour et nuit et des insomnies
horribles. Conlre loules ces angoisses, tous les
remèdes avaient échoué, la Bevaleseière m'en a
sauvé complélemenl. —BORREL , née CarbonneUy,
rue du Balai, i l .

Cure N" 98,614 : Depuis des années je souffrais
de manque d'appétit, mauvaise digeslion , affec-tions

de coeur, des reins et de la vessie, irritation
nerveuse et mélancolie; tous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse influence de votre divine
Bevaleseière. LÉON PBYCLET, instituteur à Cbeys-
soux (Haute-Vienne).-
Quatre fois plus nourrissante que la viande,

elle écononuise encore 50 fois son prix en méde-cines.
En boîtes : 1/4 ki l . , 2 fr.25; 1/2kil.. 4 fr.;

I k i l . . 7 fr.; 2 kil. 1/2, 16 fr.; 6 k i l . . 36 fr. ;
12 k i l . , 70 fr. — La Revalescière chocolatée, en
boîles, aux mêmes prix. Elle rend appétit,
bonne digestion et sommeil rafraîchissant aux
plus agités. — Envoi conlre bon de poste.
Les boîles de 36 et 70 fr. f r a n c o . — Dépôt à
Saumur,COMMON. 23, rue Saint-Jean; GONURAND;
BESSON, successeur de TBXIER; J. BUSSSON. épi-cier,

quai de Limoges, el partout chez les bons
pharmaciens el épiciers. - Du BARRY et C (limiled),
8, roe Casiiglione, Paris. (272)

f r ^OWSLI, propriétaire-gérant, ~*



COURS BE LA BOORSE BE PARIS DD 11 JUILLET 1819.

Valeurs an oomptant. Dnrnior
cour*.

»"/ ..'... l'î
3 7. aniorlissable . . . . .—.'
o /.
Obllgatluns du Trisor
Itép. de la Selue, emprunt 18*''
Villede Pari». otiUg. 1856-1«B0

— I S O S . i "/
— 1869, 3"/.. . . . . .
— 1871,8-/„. .,,j,p,,Vf
— 18T6, *"/.. . • • •

— t m , *'/.. î •>>ji\>i
Uanqua do France
Comptoir d'escompte. . .
Crédit a r̂^ ĵja^, ^

sa 10
84 so
l i a 50
HT 15
i U •
138 •
sa •
m •
tao »
405
5*7
SliTf.

3 i Ï6
875

80

as
t

««Il V a l « n n an «omptant.

3155500500•••>it
Ieteoru r̂lij.r

Crédil Foncier colonial . . . .
CrédU Foncier, art. 500 f. . .
OMIgations foncières 1877 . .
Soc. gén. de CrédU IndusIritI el
commercial • .

CrédU Mobilier . .' .îi . JUFl
Crédit foncier d'Àll*j|cb« . . .
Est
Parit-Lron-Méditerranée. . .
Midi
Nord « . .
Orléans .' P. .
Ouest •.' . i
Corfipagnie pariiiennedu dni.
C.gén.Transatlantique . . , ,

427 to
810 t
SOO t
710 •
14a 50
640 •
7Ï8 1h
1170 , ?
87 a 50

1510 i5
•>

785 «
1171 ai
59a 50

Hoaue Baiut. Valeurs an comptant.

50

Canal de Suex . . . . K.
Crédit MobilierMp., -é*
Société sutilcliienne.

OBLIGATIONS!

Orléans
Paris-Lyon-Uédtterraaée
Est
Nord
Ouest
Midi
Paris (Grande Ceinture)
Paris-Bourbonnais . ŝ
Canal de Suei. . .

Dernier
conrf.

745 ••• V

605 ' I

aso îi
384 85
383 75
380 >
384 »
881 75
391 t
384 50
576 »

Hausse

I 50

Baiss*.

CHEMIN DE FEU D'ORLÉANS
GARE DE SAlJMUH

BtPABTS BS SiniDR TIEI AN8KRg.
3 hduurreega 8 minutes du matin, eiprest-poit,fi
S
t
*
T
10

50

a5
10
15
87

•olr, _

- omnlbu«f"'"W|M

' DÉPmS »S SAUMOR TERS TODRS,
3 heures Ï8 minutes du matin, dircct-miM, '
8 — i l — — omnibuB. '
9 — 40 — — eipress.

10 - SS>*'V-'' - eipre«8-po,io '
Le train parlant d'Angers i» 5 h. 85 du soir arrL i

Saumur K « U. 50.

Etudç M» PAD L TAUREAU, noMifi^i
à Doué.

A VENDRE

E i E C H A T E A U .

LA PERRIÈRE
S i l t u é c o m m u n i e « le Va^i; i e ,q x a^.

p r è s i ^ â n i u u i ^.

Terrasses, parc planté de beaui^'
arbres, jardins, prairies ot vignes; I91
tout contenant environ 6 hectares.

Vue magnlfltiuc.
S'adresser : 1* à M. LKEOU-DEMAT.

KES ï , propriétaire du château , qui
l'habite ; 2* el audit M* Paul TACRKAU,
nolaire. (380)

Etude de M» MÉHOUAS, notaire
à Sauflonr.

l i e d l m a n c l i e « 9 J u i l l e t 1S9 «>,
tl m i d i .

En l'élude et par le ministère de M*
MÉHODAS, notaire à Saumur,

AVEC SES DÉPENDANCES ~
Sise au Coudray-Macouar^;-^^.
S'adresser à MM. CATAULT-BOCVIBE

et LÉGER-CATATJLT, propriétaires au
Coudray, ou à M* MÉHOUAS, notaire à
Saumur.
Pour plus de renseignements, voiç

les placards apposés. (381)

Etade de M* M ÉHO U A S , notaire
à Saumur.

— I

A V E N D RE
A L ' A H I A B L B,

B E L L E iMAISON
A V E C « R A I V D J A R D IM

Située à Saumur, rue B o d i n , n* 7, '^"^
Consistant en salon, salle à manger

et plusieurs chambres «u rez-de-chaus-sée
, chambres à coucher au premier

étage, grenier au-dessus, cuisine,
cave en soubassement, écurie, remise
et serre.
S'adresser, pour traiter, soit à M. le

général baron NÉam , à Niort, soit ^
M" MÉBODAS , notaire à Saumur.
' : !»
Etude de M» MÉHOUAS, notaire st

à Saumur.

A VENDRE
P a r a d j u d i c a t i o n v o l o n t a i r e ,

l i e « a m e d l l O J u i l l e t I S I O .
i k i u l d l ,

A Saumur, en l'élude et par le minis-^
tère dudit M* MÉHOUAS , notaire,. _

UNE «I

PIÈCE DE TERRE LAÉOURABLE

Nommée LA MAISON-NEUVE, ^

Commune de Villebernier,
Contenant 3 heclares 46 ares 5Ûl

centlates. "
S'adresser, pour tous renseigne,-',

ments, à M" MÉHOUAS, nolaire à Saii-,',
mur, rue Beaurepaire. (373) 'jj

Etude de M» MÉHOUAS , notaire
\. à Saumur.

A CÉDER
Une des plus anciennes ^naisons dé

commerce de Saumur, pour la fabrU
cation et la vente des VINS MOUSSEUXs^
DE CHAMPAGNE, et la venle deg
VINS EN PIÈCES. , 3

S'adresser à M. A .MoaicEx, pr^';^
priélaire de celte m a i s o n à Saint-.,,
Florent-sur-Thouet, près Saumur, oti
à M* MÉHODAS , notaire. (331)

Etude de M» MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

A L AMIABLE.

1° La FERME DE LA BONDE ,
située commune de Vernantes, comff
prenant bâtiments d'habitation cl d'ex-ploitation,

cour, issues, jardin , lerres
labourables, vipnes et prés, d'une
contenance d'environ 18 hectares ; ?i
2" La FERME DE LA MORINERIE,

située commune de Voruanlcs, com-prenant
bâtiments d'habitalion el d'ex-ploitation,

cour, issues, jardin, terres
labourables, vignes et prés, d'une
contenance d'environ 11 hectares;
•3» UNMORCEAU DE TERRE , aui|:

Grandes-Noues, commune de Saint-
_ Lambert-des-Levées, contenant 3 hec-tares

65 ares 13 cenliares, compris
au cadastre sous le numéro 251,
sieclion D.

S'adresser, pour lous renseigne'^,
.npents et pour traiter, à M" MÉHOUAS, ^
notaire. (330) | j

A VENDRE 2

Situés près l a g a r e du chemin de fer
de P o i t i e r s,

S'adresser h M . PAPILLON , rue du
Presbytère. (383)

Etude de M' LE BLAYE, notaire
À'i- I % h Saumur.

Ensemble ou séparément, '
Au V a u - L a n g l a i s , près U P&Ht-[

Fouchard. ~
MAISON et JARDIN de S ares 50

centiares.
VIGNE AFFIÉE, contenant 71 ares

50 centiares.
S'adresser audit nolaire. (338)

. Elude de M« AUBOYER , nolaire à'^
j "''Saumur, place de ia Bilange, 23.

' ' A LOUER DE SUITE
Ou pour la Saint-Jean prochaine,

UNE MAISON ...loiq
A v e c c o u r , r e m i s e e t é c a r l e i t|

Située à Saumur, rue d'Orléans,
99.

S'adresser, pour la location , h M*
ADHOTER , et, pour visiter la maison,
à M"« LECHAT OU â M. GASNADLT, près
rhûtel d'Anjou., ^ , ^3'7^

PRÉSBBTBMEHT,

UNE JOLIE MAISON^
^. Sise au Pont-Fouchard,
" 'Avec jardin anglais clos de murs,
espaliers bien affruités ;
Salon, salle à manger, plusieurs

chambres à coucher, servitudes, ca-ves
, pompe, etc.

•S'adresser à M. BOUCHABD-BIHEAD,(J,
au Pont-Fouchard. (45)
:iyf;. • —

PRÉSENTEMENT,
Ou pour la Saint-Jean prochaine,

PORTION DE MAISON
S'adresser à Saint - Joseph, rue

Haule-Saint-Pierre.

ifcjnon:^ L O U E R t
t M , i.PRÉSKNTEfflENï, '3;

TRÈS-BELLE MAISON

Située à Saumur, rue de Bordeaux,
no 4.^

Précédemment occupée par M» Le Raj^^
avoué.

S'adresser, pour la visiter, soit à
M« L E R A Ï , rue du Marché-Noir, 12,
soit à M. REDOUTIER, propriétairenj^
rue de Bordeaux. }g

P s ADX ENCHÈRES , m

l i e l u n d i « I J u i l l e t c o u r a n t » ' ^
A m i d i , \'

Rue P i e r r e - L i s e , n» 25, à Angers, 1*

D'UN MATÉRIEL

»l« DE FABRICANT D'HOILBS ^

oit
, Deux pressoirs en fer,—deux meulf s
montées , — lonnes garnies , — bas-sins

en cuivre , — buons en ferblanc
et en grès,— tamis, — tourteaux, elc.

MOBILIERS DIVERS
Armoire, commode, lit, couette,

matelas, table, comptoir, batterie de
cuisine.

tiv^ GRAINES DIVERSES.
Renseignements chez M. BODHJUCB,

syndic. (384) ^

tm Elude de M* HACAULT, notaire
i , à Montreuil-Bellay.^

V E I \ T E M O B I L I E RE
APRÈS DÉCÈS.

Le dimanohe 13 juillet 1879 , à
midi, dans une maison située h Bal-
loire, commune de Méron, il ser^i,
procédé, par le ministère de M' H A -CAULT,

notaire à Montreuil-Bellay, à
la venle aux enchères publiques des
objets mobiliers dépendant de la suc-cession

de M. René Tourault, décédé,
à la requête des héritiers, autorisés k
faire procéder à cette venle, sans at-tribution

de qualité. :1
V i • On v e n d r a notamment 'f^^
' Trois lits complets, plusieurs cotlett^
tes, draps, serviettes, linge, ar^*'
moires, coffres, une vache, volailles- f̂
bois de chauffage, batterie de cuisine,
garde-robe d'homme et autres bons
objets.

On paiera comptant, plus cinq pour
cent. (375)
.-rrirr —• ^ •
Etjide de M» THUBÉ, commissaire-

priseur à Sauraur.

G R U D E ••^'''«'^'=1
VENTE MOBILIÈRE

POUR CAUSE DB DÉPART,

Le mardi i 5 j u i l l e t 1879, et joùt^P
suivants, à midi, ' '

A ia Salle des Ventes, rue ,V
d'Orléans, n° 55.

Meubles de toutes sortes, excellent»ï
literie, vaisselle, batterie de cuisine,
sièges, glaces, tableaux, etc., etc.

Au comptant, plus 5 p. 0/0.

GRANDE ET BELLE GAVE

U o r M d ' i n o n t l a t l o n »

Rue de ï Hôtel-Dieu, n» h.
S'atlresser à M. E. PLESSIS , mémJf

r a m m , •)«

VIN DE PROPRIÉTAIRE
Garanti FUR et NJITUREL

Rendu FRANCO de tous frais jus-qu'à
destination. Prix, selon qua-lité
et distance, à partir de
francs les 225 litres.

CONTENANCE GARANTIE. Deman-der
tarifs pour chaque gare et

renseignemenls à li«>« veuve
Ilyp. TUQ11. V S , proprié-taire

à B é l i e r s (HéraHlt),,^^^,

B O l l T l l O ! ^ esl recommandé par
les sommités médicales aux personnes
faibles et aux convalescents; sa qua-lité

supérieure , composée de cacao et
sucre premier choix, en fait un ali-ment

très-sain ot en rend la digestion
facile.

Se vend 2 fr. à 2 fr. KO et 3 fr. le
1/2 kilogramme.
TUés nolVS extra mélangé su-périeur,

1 fr. .SO , 2 fr. 50 el 4 fr. 25
la boîte.

A Saumur, chez MM. TROUVÉ , conyj
liseur, GARBEAU-RATODIS, MOLLAY fils,
négocianls, el dans les principaux ma-gasins

d'épicerie et de confiserie.
_«

»fl . SUCCÈS ASSURÉ
Guérison infaillible des coups, con-tusions,

chutes, douleurs intérieures,
par le Bol Vulnéraire ConstavA,
dit « O l l i e c h u t e.
Envoi f r a n c o , contre 1,05, timbres

ou mandat. — BESNARD, pharmacien,
rue Saint-Laud, 18, à Angers. >
•' DÉPÔT dans toutes Pharmacies.

GAZETTE DE PÀB
Le plus grand dos Journaux financiers

Paraît tons les Dimanches.

PUR AN S™,»i"«l»Utiiiui)ttlin>Mèrs-.
Eouseigiimionts détaillts sur tou-tes

les vslciirs trançaisesî éirà.

Assuriincos, Canaux agritoltsM
11» navigation, Clurtomjiiiïcs ï i .
nés, Oaï, MélallurBic, f o U a r ï
Salines, etc.— Compte i-ouâu
^ ŝomt) é̂68 4'aetionuaipes Mtc
liliRal'iiros—lrMtpag(sjïaB<\î
Koux—Conseils pattitulijps pj.i
Correspondanto ~ KcMance

r n A N n S Coupons et leur ptii oMét-%1.
r n H n V» « lies listes do tirages

— v - K - ~ Collection des anciens tirages-»
Cour»olllciels de toutes taïaleurs eolêe» ou niin eot%,

1 ) A B O N N E M E N T S D ' E S S A I ?

2 F'^ PremièreAnnée
Prime Gratuite

LE BULLETIN AUTHENTIQUE
des Tirages Financiers et des Valeurs à lots

P A R A I S S A N T TO U S L E S 15 JOURS. ,
Document inédit, renfermant des indication»
qu'on ne trouve dans aucun journal fina,nder.

ENVOYER MANDAT-l'OSTIi OU TIMBRES-POSTE;
K», Rue Tnitbout—Paris.

LA GAZETTE DE PABIS a rémi
dans son hôtel de l a r u e Taitbout; « ? 59,
tous les services financiers utiles aux.
rentiers et capitalistes.

BERGERIE

BONNETERIE

LINGERIE

GANTERIE

A LA PAIXi

SÂEG£T-
6, Rue d'Orléans, 6,

^ jmsmLJmmi'miJ '"^

CORSETS
C R A VA T E S !

BRETELLE^

ÉVENTAILS

48
i,0
75
90

as
25
90
95
95

3 rnftlaison reconnue pour vendre toutes ses marchaBdlses eu
qualité supérieure et à des prix exceptionnels de bon marché.

Gants Suède , 2 boulons , pour dames . . j .
Gants Suède , 3 boutons, pour dames . ^ ' ' j * ,. . . .-
Gants Suède chevreau , 2 boutons, pour hommes. . . .
Gants Tyrol -, 3 boutons, pour dames
Gants Turin , qualité supérieure, 2 boutons, pour dames. .
Gants Turin , qualité supérieure, 1 boulon , pour hommes .
Gants Turin, qualité supérieure, 4 boutons, pour dames.' V
Gants chevreau, 3 boutons, pour darnes. . . . . .
Gants chevreau, 2 boutons, pour hommes. . . . uysiifi

Gants castor, sous-officiers, 1 bouton, qualité g a r a n t i e . . . 19 »
Gants castor piqués fins, 2 boutons, qualité g a r a n t i e . . . . 2 95

,, Gants chien blanc piqués, extra-fins, 2 boutons, quatité g a r a n t i e . 3 45

•ooiq iCHEMlSES BlAPiCHES. GODIEIÎRS ET EN FIANELIB
''''Ï'aux-Cols el Mancheltes, en toile, en percale et en papier.

Il SPÉCIALITÉ DE PARFUMERIE VENDUE AU RABAIS
Clelntnres Hygiéniques, Espagnoles et Ilayadères

(FER DIALYSE BRAVAIS)
toute IHÉIIB, Cf.ORflSB, DÉBILITÉ, ÉPDBEBÏliT, PERnSBU»COE5. «g;
Le F

exempt
ration, , . , „—
c'est If seul q u i n e noircisse j a m a i s les dents. „ jj v
C'est le pini éeonomifae de» lerruglneni, pnisqtt'on f l m ™ * «

DépÔt'Général à ParU, 13, me Lafayette (près l'Opéra) « ' ^ " « ' " i ' S à o B .
Bien BO mélier de> Imitations 4angereu$es et exiger la mar<r»« ' } , , f ^ . n t

Inrol gfrtl» sur 4eBa«aes»ïfMelii» «'nue intér«sstnt8 krothure sur YAnémi» « »<"» »r(H»«" ' ; ^ ĵo
Déjlût à SaiimDr^M., ERNOUL, pharmacien. ^

A L A CRÉOSOTE bE H Ê T R E .
Seul remèia spécial contre la P U T H I S I B et les v o r x *^Vt^'i*V^f'^„f}JJf^B
liore rapidement.—Guérison iirompte et assurée dniis t"iis IPS cas rie '*'''*'\Vr™.iiWB
CDRONIOVeiS, C'A-rAlïBHK. ERiCOKGEMEa'T PUI.MOIVAIBK;.A**""^'
•UMIDi:. — Les Copsulea Dartois de la grosseur d'une pilule ordinaire u ^^^^
aucun goût et «ont prises sans difficulté. — Les malades qui ont tont ^^'P "J f̂f], _
succès peuvent facilepept se convaincre de leur eiflcacité, car un sfiul, ^*'¥°^'riB
8 fr. dans les Pharmacies. Expédition etbrochure franco.—97, r. deB e n n éM ^» r ^^

CRISES NERVEUSES, HYSTÉRIE
Traitement sratuit jusqu'à disparition <5« « ' i ^ l

iliVitI.I.S, 107, rue de Ben(t««.
OU par oôrretpondiuicei

SauDjur, imprimerie de P. ÇODET,

Vu par nous Maire de Sanmor, poor légalisation de la signature d« M . Godet.
mtêl-dê-Ville d4 SMimir.ît «» it LU M A i a i,

Certifié pw Vv^primtur soussigné.


